
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 08/07/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
ALBIEZ-MONTROND (n° de SIRET 21730013600017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 le montant de 91 189,77 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
37 044,59 € pour les dépenses de fonctionnement et à 520 103,52 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 31 818,08 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

ALBIEZ-MONTROND Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : DSP GITE DE LA VILLETTE ALBIEZ MONTROND 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : ALBIEZ-MONTROND 93 325,74 € 15 104,35 €

dont dépenses de fonctionnement 29 841,47 € 4 690,38 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 1 895,95 € 106,20 €

615232 Réseaux 2 865,55 € 470,07 €

615221 Bâtiments publics 1 773,72 € 290,96 €

615231 Voieries 23 306,25 € 3 823,15 €

dont dépenses d'investissement 63 484,27 € 10 413,97 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 1 428,00 € 234,25 €

21531 Réseaux d'adduction d'eau 29 213,77 € 4 792,23 €

2184 Mobilier 9 660,00 € 1 584,63 €

21538 Autres réseaux 23 182,50 € 3 802,86 €

Budget annexe : DSP ALBIEZ DOMAINE SKIABLE ALBIEZ MONTRO 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST ALBIEZ MONTROND 463 822,37 € 76 085,42 €

dont dépenses de fonctionnement 7 203,12 € 1 181,60 €

61521 Bâtiments publics 5 319,12 € 872,55 €

61523 Reseaux 1 884,00 € 309,05 €

dont dépenses d'investissement 456 619,25 € 74 903,82 €

21532 Réseaux d'assainissement 452 059,25 € 74 155,80 €

2151 Installations complexes specialisées 4 560,00 € 748,02 €

TOTAL 557 148,11 € 91 189,77 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

ALBIEZ-MONTROND

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : DSP GITE DE LA VILLETTE ALBIEZ MONTROND 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : ALBIEZ-MONTROND 31 818,08 €

dont dépenses de fonctionnement 14 342,48 €

615221 Bâtiments publics 328,18 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 328,18 €

85-1 FACT F-2021-0005 FIOUL 328,18 €

615231 Voieries 14 014,30 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 12 378,30 €

296-1 DENEIGEMENT 2020/2021 FACT 27/03/2021 12 378,30 €

Dépense non grevée de TVA 1 636,00 €

890-1 Facture no 2021-7205 du 23/09/2021 1 636,00 €

dont dépenses d'investissement 17 475,60 €

21534 Réseaux d'électrification 10 995,60 €

les dépenses concernent un bien concédé 10 995,60 €

487-1 Facture no 0645785662 du 15/06/2021 3 299,59 €

903-1 Facture no 0645799406 du 24/09/2021 7 696,01 €

21538 Autres réseaux 6 480,00 €

La dépense n'est pas une dépense d'investissement éligible 6 480,00 €

505-1 Facture no 1195602641 du 25/05/2021 6 480,00 €

Budget annexe : DSP ALBIEZ DOMAINE SKIABLE ALBIEZ MONTRO 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST ALBIEZ MONTROND 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 31 818,08 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

ALBIEZ-MONTROND Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget annexe : DSP GITE DE LA VILLETTE ALBIEZ MONTROND 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : ALBIEZ-MONTROND 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP ALBIEZ DOMAINE SKIABLE ALBIEZ MONTRO 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST ALBIEZ MONTROND 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

ALBIEZ-MONTROND Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : DSP GITE DE LA VILLETTE ALBIEZ MONTROND 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : ALBIEZ-MONTROND 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP ALBIEZ DOMAINE SKIABLE ALBIEZ MONTRO 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST ALBIEZ MONTROND 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

ALBIEZ-MONTROND

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : DSP GITE DE LA VILLETTE ALBIEZ MONTROND 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : ALBIEZ-MONTROND 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP ALBIEZ DOMAINE SKIABLE ALBIEZ MONTRO 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST ALBIEZ MONTROND 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


